
Compte rendu de la CAPL de recours de catégorie C du 29 juin 2017

 PPCR : La fin programmée des recours en CAPL ! 

Seulement 2 recours cette année...

Initialement il y avait 6 réductions d'un mois
(R1) et une réduction de deux mois (R2) en
réserve. 

Trois  R1  ont  été  attribués  par  recours
hiérarchique avant la CAPL. Par conséquent,
il était possible de distribuer trois R1 et une
R2 pour cette commission.

Deux  recours  ont  été  soumis  au  vote  de
cette CAPL.

Les  demandes  portaient  sur  l'évaluation
professionnelle, la modification du profil croix
pour le premier agent et pour le second sur
l'évaluation  professionnelle  ainsi  que  la
modification de la cadence d'avancement.

Le premier agent a vu le commentaire relatif
à  son  évaluation  professionnelle  modifié
avec la suppression de deux mots.Toutefois
son profil croix n'a pas été changé. 

Pour le second, le commentaire relatif à son
évaluation  professionnelle  a  été  modifié
comme il le souhaitait ainsi que sa cadence
d'avancement ( il a obtenu R2 ).

Votre représentant FO  DGFiP 54 :

Jérôme PARISOT
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